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Arrêté n° DOS/ASPU/174/2022  
Portant constat de la caducité de la licence n° 28 renumérotée n° 58 # 000028 de l’officine de 
pharmacie sise 6 rue du Grand Marché à Clamecy (58500) 

 
 

Le directeur général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet de la Nièvre du 20 juin 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie 
située 6 rue du Grand Marché à Clamecy, licence n° 28 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2022-056 portant délégation de signature du directeur général par 
intérim de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er octobre 2022 ; 
 
VU le courrier en date du 3 octobre 2022 de Monsieur Guy Sabineu, pharmacien titulaire, déclarant au 
directeur général par intérim de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que 
l’officine de pharmacie sise 6 rue du Grand Marché à Clamecy (58500) a cessé définitivement son 
activité le 30 septembre 2022 à minuit ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 6 rue du Grand Marché à Clamecy, exploitée sous 
le numéro de licence 28, renumérotée 58 # 000028, a cessé définitivement son activité le 30 
septembre 2022, 
 
 

AR R E T E  
 
 

Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 6 rue du Grand Marché à 
Clamecy (58500) entraîne la caducité de la licence n° 28 renumérotée 58 # 000028. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Nièvre.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
Il sera notifié à Monsieur Guy Sabineu, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 6 rue du Grand 
Marché à Clamecy. 
 

 
Fait à Dijon, le 17 octobre 2022 
 

Pour le directeur général par intérim, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Arrêté N° 07/2022-08 du 13 octobre 2022

{signataire}
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités  

 
 

 
ARRETE N° 07/2022-08 du 13 octobre 2022 

 

Décision portant délégation de signature de M. Jean RIBEIL 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Pouvoirs propres du DREETS vers DDETSPP 58 

 

LE DIRECTEUR REGIONAL DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES  

DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

Vu le code du travail et notamment son article R.8122-2 ; 

Vu le code rural ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des Directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de M. Jean RIBEIL, en qualité de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

DÉCIDE 

Article 1  

Délégation de signature est donnée, dans le ressort territorial de sa compétence, à Mme Hélène VIAL, 

Directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du 

département de la Nièvre, pour signer les actes et décisions mentionnés aux articles 2 et 3. 

Article 2 

VOLET TRAVAIL  

Contrat d’apprentissage  

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-4 et R.6225-9 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-5 

Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires d’un contrat 

d’insertion en alternance 

L.6225-6 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de nouveaux apprentis R.6225-11 

Contrat de professionnalisation  

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales R.6325-20 

Groupement d'employeurs  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d'employeurs L.1253-17, D.1253.7 et 

D.1253-8 

Agrément, refus ou retrait d’agrément d'un groupement d’employeurs et demande de 

changement de convention collective 

R.1253-19 à R. 1253-29 
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Durée du travail  

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale moyenne du travail L.3121-24, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-11 et 

R.3121-16 

L.713-2 et L.713-13 I,  

R.713-14 Code rural 

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale absolue du travail  L.3121-20, L.3121-21, 

R.3121-8, R.3121-9 et 

R.3121-10 

L.713-2, L.713-13 I et 

R.713-14 Code rural  

Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou absolue du 

travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou départemental 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9 et R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, 

R.713-12 et R.713-14 

Code rural 

Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses catégories d'entreprises L. 5424-7 et D.5424-8 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et prolongé dans 

des établissements déterminés 

L.5424-7 et R.3122-7 

Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou absolue du 

travail concernant un secteur d’activité sur le plan interdépartemental 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, 

R.713-12 et R.713-14 

Code rural 

Santé, sécurité et conditions de travail 

Approbation de l’étude de sécurité pyrotechnique sur les chantiers de dépollution 

pyrotechnique Demande d’essais ou de travaux complémentaires 

Article 8 du décret 

n°2005-1325 du 26 

octobre 2005 modifié 

Dérogation en matière de voies et réseaux divers de chantiers de construction de 

bâtiment 

R.4533-6 et R.4533-7 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat de travail temporaire à 

des travaux dangereux 

L.1251-10, L.4154-1, 

D.1251-2, R.4154-5, 

D.4154-3 et D.4154-6 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat à durée déterminée à 

des travaux dangereux 

L1242-6, L.4154-1, D. 

1242-5, R.4154-5, 

D.4154-3 et D.4154-6 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la disposition du 

personnel qui effectue les travaux insalubres ou salissants 

Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 

Avis sur plan de réalisation de mesures rétablissant des conditions normales de santé 

et de sécurité au travail 

L.4741-11 

Autorisation de dépassement provisoire du nombre maximum d’enfants accueillis dans 

un local dédié à l’allaitement 

R.4152-17 

Jeunes travailleurs 

Suspension de l’exécution du contrat de travail ou de la convention de stage d’un jeune 

âgé de moins de 18 ans en cas de risque sérieux d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à 

son intégrité physique ou morale 

L.4733-8, R.4733-12 et 

R.4733-14 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail ou de la 

convention de stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 

L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir des jeunes, travailleurs ou stagiaires, 

âgés de moins de 18 ans 

L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme d'accueil ayant pour objet de connaître les 

modalités de prise en compte des effectifs servant de base au calcul du plafond de 

stagiaires autorisés  

L.124-8-1 et R.124-12-1 

du Code de l'éducation 
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Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 

Homologation ou refus d’homologation de la rupture conventionnelle d’un contrat à 

durée indéterminée 

L.1237-14 et R.1237-3 

Intéressement, participation, épargne salariale 

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales contenues dans un 

accord de participation ou d’intéressement ou dans un règlement d'un plan d’épargne 

salariale 

L.3313-3 et L.3345-2 

Accusé réception du dépôt d’accords ou de documents R.3332-6, D.3313-4, 

D.3323-7 et D.3345-5 

Travailleurs à domicile 

Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d’ouvrage R.7413-2 

Emploi d’étrangers sans titre de travail 

Notification en matière de solidarité financière  du donneur d’ordre  D.8254-7 

Avis à l’OFII sur les modalités de mise en œuvre de la contribution spéciale à 

recouvrer 

D.8254-11 

Représentation du personnel  

 
Suppression du mandat de délégué syndical ou de représentant de la section syndicale L.2143-11, L.2142-1-2 et 

R.2143-6 

Détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts (CSE) L.2313-5, L.2313-8, 

R.2313-1 à R.2313-2  

Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision 

administrative statuant sur une contestation en matière de détermination du nombre 

et du périmètre des établissements distincts ou, à défaut, de la réception de cette 

contestation 

L.2313-5, R.2313-3 et 

R.2313-6 

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre les 

catégories de personnel pour l’élection au comité social et économique 

L.2314-13 et R.2314-3 

Surveillance de la liquidation des biens  du comité social et économique R.2312-52 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents collèges pour 

les élections au comité social et économique central 

L.2316-8 et R.2316-2 

Suppression du comité d'entreprise européen L.2345-1 et R.2345-1 

Répartition des sièges au comité de groupe L.2333-4 et R.2332-1 

Transaction pénale 

Engagement de la procédure de transaction pénale 

et notification de la transaction à l’auteur de l’infraction 

 

L.8114-4 à L.8114-7, 

R.8114-3 à R.8114-6 

L.719-11 Code rural  

Recours administratifs préalables obligatoires contre les décisions de l’inspecteur du travail  

Règlement intérieur L.1322-3 et R.1322-1/Repos dominical et travail en continu 

R.3132-14 CT et R.714-13 code rural/ Durée du travail D.3127-7/ Travail de nuit R.3122-

4 et R.3122-10 / Équipes de suppléance R.3132-14 et R.3132-15 CT et R.714-13 code 

rural/ Groupement d’employeurs R. 1253-12 et R.1253-30/ Santé, sécurité et 

conditions de travail L.4723-1, R.4723-1 et R.4723-5, R.4154-5/ Injonctions CARSAT 

R.422-5 code sécurité sociale/ Hébergement R.716-16 et R.716-25 code rural 

 

Travail illégal 

Appréciation sur l’application à la situation d’un demandeur des dispositions légales et 

réglementaires en matière de déclaration pour la délivrance de la carte d’identification 

professionnelle des salariés du BTP 

 L.8291-3 et R.8291-1-1 

Loi n°2018-727 du 

10/08/2018, art.22 et 

décret 2018-1227 du 

24/12/2018, art. 6 II 
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Article 3 : 

VOLET EMPLOI 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 

Titre professionnel Désignation du jury du titre 

professionnel et des certificats 

complémentaires 

Article R.338-1 à 338-8 du code de l’éducation. 

Délivrance des titres professionnels du 

ministère chargé de l’emploi et des 

certificats de compétences 

professionnelles qui le composent, et 

validation de jury 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au titre 

professionnel délivré par le ministre chargé de 

l’emploi. 

Arrêté modifié du 21 juillet 2016 portant règlement 

général des sessions d’examen. 

Arrêté du 11 juillet 2016. 

Validation des acquis 

de l’expérience 

Recevabilité des demandes de VAE. Arrêté du 22/12/2015 modifié relatif aux 

conditions de délivrance du titre professionnel du 

Ministère chargé de l’emploi. 

Articles L.6412-2 et R.6412-1 du code du travail. 

Article R.335-7 du code de l’éducation. 

Article 4 :  

En cas d’empêchement de Mme Hélène VIAL, subdélégation est donnée aux agents suivants, pour signer 

les actes relatifs aux décisions mentionnées à l’article 2, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les recours gracieux contre les décisions du DREETS, 

- des mises en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse résultant 

d’une infraction à l’obligation générale de santé et de sécurité. 

 Mme Sarah GRIZARD, responsable du pôle Emploi/Solidarités  

 Mme Laetitia MINOT, responsable de l’unité de contrôle Pôle Travail/Entreprises 

Article 5 :  

Subdélégation est donnée à Mme Hélène VIAL, pour signer les actes relatifs aux décisions mentionnées à 

l’article 3, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les situations litigieuses et les contentieux contre les décisions du DREETS, 

- des courriers en cas de fraude, des courriers ou documents jugés sensibles (risques de litiges ou 

susceptibles d’entraîner des recours), 

En cas d’empêchement de Mme Hélène VIAL, subdélégation de signature est donnée aux agents suivants  

 Mme Sarah GRIZARD, responsable du pôle Emploi/Solidarités 

 Mme Laetitia MINOT, responsable de l’unité de contrôle Pôle Travail/Entreprises 

pour signer les actes suivants relatifs à l’article 3, soit : 

- Les procès-verbaux de sessions d’examen, 

- Les courriers de notification aux candidats, 

- Les parchemins, 

- Les livrets de certification, 

- Les courriers VAE (recevabilité, refus, prorogation), 

- Les courriers jury (recevabilité, renouvellement, refus), 

- Les attestations de réussite (perte parchemin/livret). 

Article 6 : 

Délégation est donnée à Mme Hélène VIAL pour les recours gracieux formés à l’encontre des décisions 

mentionnées à l’article 2. 
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Article 7 :  

En l’absence de M. Jean RIBEIL, délégation est donnée pour :  

- les mises en demeure pour remédier à une situation dangereuse résultant d’une infraction à 

l’obligation générale de santé et de sécurité, 

- l’homologation des plans de sauvegarde de l’emploi (PSE) en cas d’absence d’accord collectif  

(Code du travail art. L.1233-57-1, art. L.1233-57-3, art. D.1233-14). 

à M. Philippe BAYOT, directeur régional délégué, 

à M. Patrick SALLES, responsable du Pôle EECS « Emploi, Economie, Compétences Solidarités», directeur 

régional adjoint, 

à Mme Sandrine PARAZ, responsable du Pôle Travail, directrice régionale adjointe. 

Article 8 : 

Les décisions antérieures sont abrogées à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 

Article 9 :  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de département de la 

Nièvre.   

 

Fait à Besançon, le 13 octobre 2022 

 

 

 

Le Directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités  

de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

Jean RIBEIL 
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Direction du pilotage interministériel

Pôle Environnement et Guichet Unique ICPE

Arrêté N°58-2022-10-17-00002
portant ouverture d’une enquête publique unique, préalable à la déclaration d’utilité publique et

parcellaire, en vue des travaux de dérivation des eaux, de l’établissement des périmètres de protection
de la prise d’eau en Vrille située sur le territoire de la commune de SAINT-AMAND-EN-PUISAYE,

ainsi que de l’institution des servitudes afférentes.

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU le Code de la santé publique ;
 
VU le Code de l’environnement ;

VU le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière ;

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin
Loire-Bretagne approuvé le 18 mars 2022 ;

VU la délibération, en date du 7 décembre 2015, du Comité Syndical du Syndicat Intercommunal
d’Alimentation en Eau Potable (SIAEP) de la Puisaye ;

VU le rapport en date  du 4 janvier 2018  de l’hydrogéologue agréé en matière d’eau et d’hygiène
publique en date et l’inventaire des sources de pollution identifiées ;

VU les pièces du dossier à soumettre aux enquêtes publiques conjointes en vue de l’établissement
des périmètres de protection et de l’instauration des servitudes afférentes ;

VU la  liste d’aptitude aux fonctions de commissaire  enquêteur  établie  pour l’année 2022 pour
le département de la Nièvre ;

VU l’ordonnance  n°  E22000062/21  du  12  septembre 2022  de  M.  le  Président  du  Tribunal
Administratif  de  DIJON  désignant  M.  Claude  BIANCALANA  en  qualité  de  commissaire
enquêteur ;

CONSIDÉRANT que le comité de pilotage des captages s’est réuni le 15 septembre 2021 pour réaliser
une rédaction conjointe des servitudes et prescriptions des périmètres de protection ;

CONSIDÉRANT que le projet des travaux de dérivation des eaux, de l’établissement des périmètres
de  protection  de  la  prise  d’eau  en  Vrille  située  sur  le  territoire  de  la  commune  de
SAINT-AMAND-EN-PUISAYE,  ainsi  que  l’institution  des  servitudes  afférentes,  présentent
un caractère d’utilité publique ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre ; 
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ARRÊTE

Article 1er :

Il  sera  procédé,  conjointement,  du lundi  21  novembre  2022  au  jeudi  22  décembre  2022  inclus,
soit 32 jours consécutifs, à :

• une enquête  préalable  à la  déclaration  d’utilité  publique relative  à  la  prise  d’eau en Vrille,
sise  sur  le  territoire  de  la  commune  de  SAINT-AMAND-EN-PUISAYE,  en  vue  des  travaux
de  dérivation  des  eaux,  de  l’établissement  des  périmètres  de  protection  et  l’instauration
des servitudes afférentes,

• une  enquête  parcellaire  en  vue  de  délimiter  les  propriétés  affectées  par  les  périmètres
de protection de la prise en eau en Vrille.

Article 2 :

M. Claude BIANCALANA, fonctionnaire à la retraite, a été désigné, le 12 septembre 2022, en qualité de
commissaire enquêteur par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de DIJON.

Article 3 :

S’agissant  de l’enquête publique préalable  à la  déclaration d’utilité publique,  le  registre  d’enquête
afférent sera coté et paraphé par le commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur examinera l’ensemble des pièces du dossier et entendra toute personne qu’il
jugera utile de consulter et notamment M. le Président du SIAEP de la Puisaye, ce dernier ayant sollicité
l’ouverture de l’enquête.

S’agissant  de  l’enquête  parcellaire,  le  registre  afférent  sera  coté  et  paraphé  par  le  maire  de
SAINT-AMAND-EN-PUISAYE. 
Les  intéressés  ou  leurs  mandataires  pourront  consigner  sur  ce  registre  leurs  observations  relatives
aux  limites  des  périmètres  de  protection  des  captages  et  des  terrains  à  grever  de  servitudes,
ou  les  adresser,  par  écrit,  au  commissaire  enquêteur  siégeant  à  la  mairie  de  SAINT-AMAND-EN-
PUISAYE, qui les annexera au registre après les avoir visées.

Le dossier  de l’enquête publique unique ainsi  que les  registres, déposés dans  la  mairie de  SAINT-
AMAND-EN-PUISAYE, seront mis à la disposition du public aux jours et heures habituels d’ouverture de
la mairie (lundi, mardi, jeudi de 08h30 à 12h00 et de 14h30 à 18h00, mercredi de 08h30 à 12h00 ainsi
que vendredi de 08h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30) afin que chacun puisse en prendre connaissance
et consigner éventuellement ses observations et propositions durant toute la durée de l’enquête.

Les observations et propositions du public pourront être :

    • soit consignées sur les registres d’enquête déposés dans la mairie de SAINT-AMAND-EN-PUISAYE ;
    • soit adressées par voie électronique à l’adresse suivante : pref-icpe-contact-public@nievre.gouv.fr ;
   • soit transmises par écrit, à l’attention du commissaire enquêteur, à la Mairie de SAINT-AMAND-EN-

PUISAYE, à l’adresse suivante : 5, rue du Docteur ROUX, 58 310 SAINT-AMAND-EN-PUISAYE.

M. BIANCALANA se  tiendra  à  la  disposition  des  personnes  qui  désireraient  lui  faire  part  de  leurs
observations dans la mairie de SAINT-AMAND-EN-PUISAYE les :

-  lundi 21 novembre 2022 de 09 h à 12 h,
-  samedi 3 décembre 2022 de 10 h à 12 h,
-  jeudi 8 décembre 2022 de 14 h 30 à 17 h 30,
-  mercredi 14 décembre 2022 de 09 h à 12 h,
-  jeudi 22 décembre 2022 de 15 h à 18 h.

Les courriers et courriels  seront  annexés aux registres d’enquête dès réception et tenus à disposition
du public, dans les meilleurs délais.
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Toutes les observations  émises après la clôture de l’enquête publique unique ne seront pas prises en
compte.            

Article 4 :

Préalablement à l’ouverture de l’enquête publique unique, l’avis au public relatif à cet arrêté fera l’objet
d’une publication par voie d’affichage dans  la mairie  de  SAINT-AMAND-EN-PUISAYE, quinze jours au
moins avant l’ouverture de l‘enquête et durant toute la durée de celle-ci, et devra être visible en dehors
des heures d'ouverture des bureaux, ainsi qu'aux éventuels autres lieux habituels d'affichage.

L’avis au public sera publié en caractères apparents dans deux journaux diffusés dans le département
de la Nièvre (« le Journal du Centre » et « le Journal du Centre – édition du Dimanche ») quinze jours au
moins avant le début de l‘enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci.

Ces formalités  devront  être  justifiées  par  un certificat  d’affichage du  maire  de  SAINT-AMAND-EN-
PUISAYE, ainsi  que  par  un  exemplaire  des  journaux  susdits.  Ces  pièces  visées  par  le  commissaire
enquêteur seront annexées au dossier d’enquête.

En outre, dans ces mêmes conditions de délai et de durée, il sera procédé par le responsable du projet
à l’affichage de ce même avis sur les lieux ou en un lieu situé dans le voisinage de l’opération projetée.
Les  affiches  devront être  visibles  et  lisibles  de  la  voie  publique  et  devront  être  conformes
aux caractéristiques  et  dimensions  fixées  par  l’arrêté  ministériel  du  9  septembre  2021,  format  A2
(42  ×  59,4 cm),  comportant  le  titre  « avis  d’enquête  publique »  en  caractères  gras  majuscules
d’au moins 2 cm de hauteur et les informations en caractères noirs sur fond jaune.

Le  dossier  d’enquête  publique  correspondant  et  l’avis  d’ouverture  de  celle-ci  seront  également
consultables sur le site internet de la préfecture de la Nièvre : www.nievre.gouv.fr (rubrique « enquêtes
publiques État ») dans les mêmes conditions de délai que celles prévues ci-dessus.

Article   5   : 

Les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent à l’enquête parcellaire.

Conformément  à  l’article  R.131-6  du  Code  de  l’expropriation  pour  cause  d’utilité  publique,
la  notification  individuelle  du  dépôt  du  dossier  d’enquête  parcellaire  déposé  dans  la  mairie  de
SAINT-AMAND-EN-PUISAYE sera faite par le SIAEP de la Puisaye, sous pli recommandé avec demande
d’accusé de réception, aux propriétaires figurant sur la liste établie conformément à l'article R. 131-3 du
Code susvisé, lorsque leur domicile est connu d'après les renseignements recueillis par l'expropriant ou
à leurs mandataires, gérants, administrateurs ou syndics. 
En cas de domicile inconnu, la notification sera faite en double copie au maire qui en fera afficher
une et, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail rural.

Ces notifications devront parvenir à leurs destinataires avant l’ouverture de l’enquête prescrite par
le présent arrêté.

En  vertu  de  l’article  R.131-7  du  Code  susvisé,  les  propriétaires,  auxquels  notification  est  faite
par  l’expropriant  du  dépôt  du  dossier  à  la  mairie,  sont  tenus  de  fournir  les  indications  relatives
à leur identité, telles qu’elles sont énumérées, soit au premier alinéa de l'article 5, soit au 1 de l'article 6
du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière ou, à défaut,
de donner tous renseignements en leur possession sur l’identité du ou des propriétaires actuels.

La publication de cet arrêté et de son avis est faite notamment en vue de l’application des articles
suivants du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique qui disposent :

• Article L. 311-1 : « En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et
usufruitiers intéressés soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique,
soit l'arrêté de cessibilité, soit l'ordonnance d'expropriation. »                                                       

.../...
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• Article  L.  311-2 :  « Le  propriétaire  et  l'usufruitier  sont  tenus  d'appeler  et  de  faire  connaître
à l'expropriant,  les fermiers,  locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou
d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. »                                                             

• Article L.311-3 : « Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 311-2 sont
mis en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à
l'expropriant, à défaut de quoi ils sont déchus de tous droits à l'indemnité. »                          

Article   6   :

À  l’expiration  du  délai  d’enquête,  le  registre  d’enquête  d’utilité  publique  sera  mis  à  disposition
du commissaire enquêteur et clos par lui.
À l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête parcellaire sera clos par le maire de  SAINT-
AMAND-EN-PUISAYE et remis dans les 24 heures au commissaire enquêteur.

Dès  réception  des  registres  et  des  documents  annexés,  le  commissaire  enquêteur  rencontrera,
dans un délai de huit jours, le responsable du projet et lui communiquera les observations écrites et
orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet disposera d'un délai
de quinze jours pour produire ses observations.

Le  commissaire  enquêteur  consignera,  dans  une  présentation  séparée,  ses  conclusions  motivées,
en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.

Le commissaire enquêteur transmettra ensuite à la Préfecture le dossier de l’enquête publique unique,
les registres et les pièces annexées, accompagnés de son rapport et de ses conclusions motivées dans le
délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête. Il transmettra simultanément une copie
du rapport et des conclusions motivées à M. le Président du Tribunal Administratif de DIJON.

Le  rapport  et  les  conclusions  motivées  du  commissaire  enquêteur  seront  tenus  à  la  disposition
du  public  pendant  un  an  à  compter  de  la  date  de  clôture  de  l’enquête  dans  la mairie  de
SAINT-AMAND-EN-PUISAYE aux heures habituelles d’ouverture au public ainsi que sur le site internet
de la Préfecture à l’adresse suivante : www.nievre.gouv.fr (rubrique « enquêtes publiques État »).

Article   7   :

- La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre,
- le Sous-Préfet de COSNE-COURS-SUR-LOIRE et de CLAMECY,
- le Président du SIAEP de la Puisaye,
- le Maire de SAINT-AMAND-EN-PUISAYE,
- le commissaire enquêteur,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  Nièvre  et  dont  une  copie  sera  adressée
au Président du Tribunal Administratif de DIJON, au Directeur  Départemental de l’Agence Régionale
de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,  au Directeur Départemental des Territoires de la Nièvre et
au Président de la Chambre d’Agriculture de la Nièvre.

          Fait à Nevers, le 17 octobre 2022

.../...
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-10-13-00004

Agrément Auto-Ecole EURL BEVELET 

{signataire}
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Direction de la réglementation
et des collectivités locales

Bureau des collectivités locales,
des élections et des activités réglementées
Pôle accueil et missions de proximité
Affaire suivie par Mme Frédérique MEYER 
Tél :03.86.60.71.60
mél :pref-auto-ecole@nievre.gouv.fr 

ARRÊTÉ N°
Portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement de la conduite 

des véhicules à moteur dénommé
 «EURL BEVELET» 

Enseigne «AUTO-ECOLE GAURON» par M.Damien BEVELET

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 58-2022-08-23-00004 du 23 août 2022 portant délégation de signature à
Madame Blandine GEORJON, Secrétaire générale de la Préfecture de la Nièvre, et en cas d’absence
ou d’empêchement à Madame Yosr KBAIRI, sous préfète de Château-Chinon, et en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  Madame  Blandine  GEORJON  et  de  Madame  Yosr  KBAIRI  à  Monsieur
Christophe HURAULT, sous-préfet de Cosne-Cours-Sur-Loire et Clamecy,  et en cas d’absence et
d’empêchement  de Madame GEORJON,  de Madame Yosr  KBAIRI  et  de Monsieur  HURAULT,  à
Monsieur Didier JOSSO, sous-préfet à la relance auprès du préfet de la Nièvre, publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture le même jour ;

Vu la demande d’agrément de M.Damien BEVELET du 29 juillet 2022 et reçue le 03 août 2022. 

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Nièvre ;

Préfecture de la Nièvre 40 rue de la Préfecture – 58026 NEVERS CEDEX
tél : 03 80 60 70 80 - mèl : courrier@nievre.pref.gouv.fr
Site internet : http://www.nievre.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Damien BEVELET est autorisé à exploiter, sous le numéro E 22 058 0003 0
un établissement d’enseignement,  à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé «EURL BEVELET» Enseigne «AUTO-ECOLE GAURON» sis 33bis rue
de la Pie Verte – 58300 DECIZE.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de
son agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les
formations aux catégories de permis suivantes :

AM (option cyclo moteur) - A1 - A2 - A - B (AAC – CS) - BE
B96 « sous-réserve d’un label qualité des formations au sein des écoles de conduite valide »

Article  4  : Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un  établissement,  à  titre
personnel, par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du
8 janvier 2001 susvisé.
 
Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant,  une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la
date du changement ou de la reprise.

Article  6 : Pour  toute  transformation  du  local  d’activité,  tout  abandon  ou  toute  extension  d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article  8 : La  secrétaire  générale de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  la
déléguée  à  l'éducation  routière,  le  maire  de  Decize,  le  colonel  commandant  le  Groupement  de
Gendarmerie de la Nièvre  sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre.

Fait à Nevers, le 13 octobre 2022

Préfecture de la Nièvre 40 rue de la Préfecture – 58026 NEVERS CEDEX
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-10-17-00001

Garde particulier P.Bouillon

{signataire}
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-10-18-00014

Arrêté vidéoprotection SARL NEW PROVIDENCE 

{signataire}
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-10-18-00030

Arrêté vidéoprotection SAS MAZAGRAN CERCY

LA TOUR

{signataire}
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-10-18-00031

Arrêté vidéoprotection SAS MAZAGRAN

CHATEAU CHINON

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-10-18-00031 - Arrêté vidéoprotection SAS MAZAGRAN CHATEAU CHINON 71



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-10-18-00031 - Arrêté vidéoprotection SAS MAZAGRAN CHATEAU CHINON 72



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-10-18-00031 - Arrêté vidéoprotection SAS MAZAGRAN CHATEAU CHINON 73



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-10-18-00031 - Arrêté vidéoprotection SAS MAZAGRAN CHATEAU CHINON 74



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-10-18-00021

Arrêté vidéoprotection SAS MAZAGRAN

MOULINS ENGILBERT

{signataire}
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-10-18-00001

Arrêté vidéoprotection SAS SCHIEVER TEXTILE

{signataire}
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-10-18-00025

Arrêté vidéoprotection SDIS DE LA NIEVRE

{signataire}
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-10-18-00026

Arrêté vidéoprotection SNC COGE LUZY

{signataire}
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-10-19-00001

arrêté rave-party semaine 42

{signataire}
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Sous-préfecture de Château-Chinon

58-2022-10-12-00008

Arrêté 2022-CH-CH-90 autorisant l'inhumation 

de Monsieur Daniel GARNIER

{signataire}
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Sous-préfecture de Château-Chinon

58-2022-10-12-00009

Arrêté 2022-CH-CH-93 autorisant inhumation de

Monsieur Michel JACQUET

{signataire}
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Sous-préfecture de Château-Chinon

58-2022-10-18-00010

Arrêté autorisation inhumation hors délai de

Mme AUCLAIR Yvonne

{signataire}
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Sous-préfecture de Château-Chinon

58-2022-10-11-00003

arrêté portant agrément de Monsieur Jean, Paul

DEUX en qualité de garde-chasse particulier

{signataire}
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Sous-préfecture de Château-Chinon

58-2022-10-12-00010

autorisation crémation hors des délais légaux

Mme BOUDOT Marie-Thérèse

{signataire}
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Sous-préfecture de Château-Chinon

58-2022-10-11-00002

Autorisation inhumation hors délai Mme

GALLOIS née TAUPIN Bérangère

{signataire}
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